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Plan Local d’Urbanisme – Commune de St Laurent d’Agny – Annexe 4 : Nuisances sonores2

Pr�sentation

Les infrastructures de transports terrestres bruyantes dans le d�partement du Rh�ne sont class�es 
par 208 arr�t�s pr�fectoraux du 2 juillet 2009.
Le classement  d�termine des largeurs de secteurs affect�s par le bruit dans lesquels des mesures 
sp�cifiques en mati�re d'isolement  phonique doivent �tre prises pour la construction de b�timents  
sensibles (habitat, �tablissements d'enseignement, de soin et sant� et d'action sociale).

Les zones affect�es par le bruit sont report�es au document graphique du Plan Local d’Urbanisme.

Nom de l’infrastructure Cat�gorie Largeur* Niveau sonore au point de 
r�f�rence **

RD 30 4 30m D 68
RD 342 3 100m D 73

* La largeur des secteurs affect�s par le bruit correspond � la distance maximale compt�e de part et  
d’autre de l’infrastructure, � partir du bord ext�rieur de la chauss�e la plus proche.

** D = En p�riode diurne










